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ARTICLE 42
ETATB
Mission « Action extérieure del'Etat »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)
Programmes + -

Action de la France en Europe et dansle 10 000 000 0
monde

Diplomatie culturelle et d'influence 0 10 000 000

Francais al'étranger et affaires consulaires 0 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0
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EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite renforcer |a participation de la France aux
financements des organisations internationales telles que I’ Organisation des Nations Unies.

Progressivement, la place de la France parmi les principaux contributeurs des organisations
international es diminue, faisant courir le risque que nous quittions le classement des 10 premiers
pays contributeurs.

Cette tendance se traduit par une perte d' influence de la France sur la scéne internationale et ce
alors gue le contexte international témoigne d’ un besoin d’ une voix au service de la paix.

L’ Organisation des Nations unies est |a seule organisation universelle reconnaissant | égalité entre
les Etats et les peuples. Le groupe LFI-NFP appelle a un renforcement de I’ ONU et ses agences
pour permettre la construction de solutions politiques partout ou la paix est menacée.

Selon les regles de recevabilité imposees par |” article 40 de la Constitution, cet amendement
propose ainsi d’ abonder de 10 000 000 d’ euros en AE et CP supplémentaires |’ action 04 «
Contributions internationale » du programme 105 « Action de la France en Europe et dans le monde
», en prélevant sur I’ action 01 « Appui au réseau » du programme 185 « Diplomatie culturelle et
d’influence » 10 000 000 d'euros en AE et en CP. Nous souhaitons bien entendu que le
gouvernement léve le gage sur le prélévement prévu par cet amendement.
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